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CHASSE ET FORÊTS, FORÊT ET CHASSES EN BELGIQUE
DU XIXe AU DÉBUT DU XXe SIÈCLE

UN COUPLE INCONTOURNABLE ET DÉSASTREUX IMPOSÉ PAR 
UN STATUT SOCIAL À ACQUÉRIR OU À DÉFENDREa

PIERRE-ALAIN TALLIER

En Belgique comme en France, si nous nous en référons pour cette dernière au constat dressé 
par Christian Estève en 19981, l’histoire de la chasse à l’époque contemporaine reste largement 
à faire. Notre contribution, loin de combler ce vide, a pour unique objet d’attirer l’attention sur 
certains aspects de la relation étroite mais ambiguë qui lie la chasse et les chasseurs aux forêts. 
Elle comprend deux parties. Nous retracerons d’abord brièvement les grandes étapes de l’évolu-
tion de la législation sur la chasse afin de permettre les comparaisons avec la France et d’autres 
pays européens. Ensuite, nous tenterons un essai de synthèse à l’aide des informations diverses 
et éparses récoltées depuis une dizaine d’années au cours d’une recherche sur l’histoire de la forêt 
belge contemporaine et de ses propriétaires.

Après la bataille de Fleurus (26 juin 
1794), qui voit les armées de la Républi-
que reprendre le contrôle des provinces 
belges, et, surtout, la réunion effective 
de nos régions à la France par décret du 
Directoire du 1er octobre 1795 (9 vendé-

miaire an IV), la législation française entre 
en vigueur dans les neuf départements 
réunis. Dès lors, le décret de l’Assemblée 
nationale des 4-12 août 1789, qui abolit 
le régime féodal, et celui sur la chasse des 
28-30 avril 1790 deviennent d’application 
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dans nos régions. Le premier fait de la 
chasse un droit inhérent à la propriété, le 
second, souhaitant mettre fin aux abus qui 
avaient vu le jour, en précise les limites et 
les modalités. Quelques années plus tard, 
via le décret du 4 mai 1812, une nouvelle 
disposition relative au permis de port des 
armes de chasse est instaurée. Désormais, 
les chasseurs seront tenus d’être munis de 
leur permis de port d’arme de chasseb.

En août 1814, le comte d’Auxy de Neuville 
propose au souverain des Pays-Bas Guillau-
me Ier, « … de rétablir les chasses par can-
tons en faveur de ceux que l’équité et la 
sagesse du Souverain pourront désigner »c. 
Malgré cette tentative maladroite de réta-
blissement des droits d’Ancien Régime, la 
législation héritée de la révolution fran-
çaise restera en vigueur plus de 50 ans.

Les premières modifications importantes 
interviennent sous le couvert de la défense 
des intérêts des agriculteurs et des proprié-
taires et de la nouvelle loi française sur 
la chasse du 3 mai 1844. Après plusieurs 
mois de débats, les travaux du législateur 
débouchent sur la loi sur la chasse du 26 
février 18463. Celle-ci ne modifie pas fon-
damentalement l’ancienne législation4. 
Les trois conditions de base à l’exercice de 
la chasse restent identiques, à savoir :
• la chasse doit être déclarée ouverte ;
• le chasseur doit être muni d’un permis 

de port d’arme de chasse (sauf si le ter-
rain est complètement clôturé) ;

• le chasseur doit être propriétaire du 
terrain où il chasse ou avoir le consen-
tement du propriétaire ou de son ayant-
droit.

Toutefois, la nouvelle loi prohibe la chasse 
durant la nuit ainsi que l’usage de filets, 
de lacets, de bricoles, etc. De même, elle 
instaure un contrôle plus rigoureux du 
transport et de la vente du gibier abattu. 
Dernière particularité, si le premier para-
graphe de l’article 6 déclare que la chasse 
dans les domaines de l’état ne peut s’ef-
fectuer qu’en vertu d’une adjudication 
publique, son second paragraphe main-
tient néanmoins un privilège et une 
exception de taille pour près de la moitié 
des forêts domaniales réservées aux plai-
sirs du monarque. En effet, « … la chasse 
dans les forêts de Soignes, de Saint-Hubert 
et d’Hertogenwald, ainsi que dans les pro-
priétés de l’État avoisinant le domaine 
d’Ardenne, est réservée à la Couronne ».

Avec le temps les mesures prévues dans 
la loi de 1846 pour contrer le braconnage 
n’apparaissent plus suffisantes. Elles sont 
renforcées une première fois en 1873 (loi 
du 29 mars 18735) mais rien n’y fait. Pré-
textant une forte augmentation des atten-
tats commis contre des agents de la force 
publique à l’occasion de délits de chasse 
(entre 1873 et 1877, 160 crimes et délits 
sont recensés dont 42 homicides, tentati-
ves d’homicides, meurtres et assassinats)d, 
le gouvernement fait de la lutte contre le 

a Cet article reprend pour partie le texte de la communication présentée lors du colloque « Forêts 
et Chasse » organisé par le Groupe d’Histoire des Forêts Françaises à Paris en septembre 2003. 
Nous sommes très reconnaissant à Madame Andrée Corvol de nous avoir autorisé sa parution.

b Le permis de port d’arme de chasse avait été instauré par Napoléon le 11 juillet 1810.
c La note du comte d’Auxy propose le rétablissement de concessions perpétuelles et temporaires 

de chasse et de pêche, les concessions perpétuelles revenant à la noblesse belge, les concessions 
temporaires étant accordées à terme fixe à des individus, des familles et des sociétés2.

d En l’absence de longues séries statistiques, les conclusions rapides du gouvernement quant à la 
forte augmentation des attentats laissent perplexe.
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braconnage une priorité. Il souhaite de 
la sorte assurer la sauvegarde des agents 
de la force publique et la conservation du 
gibier. Voilà pourquoi la loi sur la chasse 
du 28 février 1882 entérine une forte aug-
mentation des peines (amendes et prison) 
prévues pour les délits de chasse, la vente 
et l’achat de gibier en temps prohibé6. 
Signalons qu’elle maintient le privilège 
de la couronne (article 13).

En 1900 plusieurs parlementaires soumet-
tent à leurs pairs de nouvelles modifica-
tions à la loi sur la chasse. Parmi ceux-ci, 
le parlementaire socialiste Gustave Defnete 
propose, entre autres, la suppression de la 
chasse à courre et le retrait du privilège de 
la couronne. Si les propositions de Defnet 
sont accueillies très froidement, quelques 
modifications à la loi de 1882 sont néan-
moins apportées par la loi du 4 avril 1900 
(modifiant la loi du 28 février 1882 sur 
la chasse)7. Les plus importantes concer-
nent le dédommagement pour les dégâts 
occasionnés par le gibier et l’autorisation 
de destruction en tout temps, pour les 
occupants et leurs délégués, du sanglier 
et du lapin sauvage. Elles furent votées, 
au grand dam des chasseurs, pour donner 
satisfaction aux demandes des agricul-
teurs se plaignant des dégâts causés par 
ces animaux. Les propriétaires de chasse, 
jugeant cette loi excessivement sévère, en 
conçurent une certaine amertume. De fait, 
ils se trouvent généralement dans l’impos-
sibilité d’échapper aux conséquences de 
cette loi qui institue le double dommage 
lorsqu’il y a condamnation pour dégâts de 
lapins. Ils mettent en exergue la singula-
rité de la Belgique, seul pays au monde où, 

disent-il, la responsabilité d’un préjudice 
causé par des animaux à l’état sauvage est 
plus durement engagée que pour les con-
séquences civiles d’un crime ou d’un délit 
intentionnellement perpétré ; ajoutant 
« ce principe est également fâcheux parce 
qu’il est une prime à la procédure et à la 
mésentente entre voisins, propriétaires et 
cultivateurs »8.

Les dernières modifications importantes 
de la législation interviennent au début des 
années 1990 à la suite de la régionalisation 
des compétences en matière de chasse. 
La loi de 1882 a été remplacée, en Région 
flamande, par le décret du gouvernement 
flamand du 24 juillet 1991 sur la chasse9, 
en Région wallonne, par le décret du gou-
vernement wallon du 14 juillet 1994 sur 
la chasse10 et, en Région bruxelloise, par 
l’ordonnance du Conseil de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 29 août 1991 relative 
à la conservation de la faune sauvage et à 
la chasse11. Cette dernière ordonnance est 
relativement originale car, en protégeant 
toutes les espèces de mammifères, oiseaux, 
batraciens et reptiles vivant à l’état sau-
vage, elle supprime de fait la chasse.

CHASSE, CHASSEURS ET FORÊT :  
ESSAI DE SYNTHÈSE

Hormis via la législation ou les statistiques 
(administratives et judiciaires), la chasse 
est une activité difficile à appréhender12. 
L’exercice est d’autant plus difficile que la 
Belgique, à l’exception de la tenderie dans 
certaines régions de Wallonief, ne connaît 
pas de phénomène de chasse populaire 

e Gustave Defnet (Namur 1858-Namur 1904) fut secrétaire général du Parti Ouvrier Belge (P.O.B.) 
et siégea à la Chambre des représentants de 1894 à 1904.

f Théoriquement supprimée depuis 197213.
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et villageoise tel qu’il existe en France. 
Pour sûr, la pratique de la chasse touche 
tous les milieux et n’est théoriquement 
pas réservée aux classes sociales les plus 
favorisées. Néanmoins, il apparaît, et ce 
pour la majeure partie du XIXe siècle et 
du XXe siècle, que la chasse en forêt et au 
gros gibier concerne, traqueurs et rabat-
teurs exceptés, presque exclusivement les 
individus appartenant aux classes socia-
les privilégiées. C’est à cette chasse en 
milieu forestier que nous nous intéresse-
rons prioritairement.

Entre 1834 et 1914 on constate une aug-
mentation progressive et continue du 
nombre de chasseurs qui passe de 4 947 
à plus de 13 000. Il ne faut cependant pas 
perdre de vue que dans le même temps 
la population a plus que doublé (cette 
dernière passe de 3 500 000 en 1815, à 
4 337 196 en 1846 et 7 423 784 en 1910). 
En outre, il faudrait pouvoir déduire le 
contingent important des gardes chasse 

privés armés par leurs propriétaires et 
maîtres. La chasse, au contraire des bat-
tues, concerne bel et bien à cette époque 
un nombre restreint d’individus.

Sans être excessif, le prix du permis de 
port d’arme de chasse participe à cette 
sélection. De 1830 à 1918 le permis 
coûte trente-cinq francs. Il est porté à 
cent francs en 1919, à deux cents francs 
en 1922, à cinq cents francs en 1926. 
Les permis dominicaux (cent cinquante 
francs en 1922) et les licences pour étran-
gers valables pour cinq jours (50 francs en 
1922)14 permettent de faire participer les 
invités occasionnels aux réjouissances.

Durant tout le XIXe siècle, la pratique de 
la chasse, autrefois réservée à l’aristocra-
tie, a toutes les faveurs d’une bourgeoisie 
recherchant honneurs et prestigeg. Que ce 
soit par goût, par convenance ou par obli-
gation sociale, c’est elle qui explique en 
partie l’acquisition de forêts par les repré-

Figure 1 – Relevé des permis de port d’armes de chasse délivrés annuellement de 1834 à 189615.
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sentants les plus fortunés de la bourgeoisie 
tels que les Boël18, les Bischoffsheimh, les 
Nagelmackers, les Warocqué20, Édouard 
Wauters21, Édouard Roussillei, etcj. Par ces 
achats de prestige, qui leur permettent au 
pire de favoriser la conclusion d’accords 
commerciaux ou d’alliance matrimoniale, 
ils tentent de calquer leur comportement 
sur celui d’illustres familles (d’Arenberg, 
d’Ursel, de Mérode…) qu’ils souhaitent 
côtoyer et, si possible, d’attirer l’attention 
ou la venue du souverain ou de ses pro-
chesk. La lutte est féroce entre les compé-
titeurs. Il convient de posséder un terrain 
de chasse bien situé, abondamment garni 
de gibier et de soigner ses fréquentations. 
La mode est alors à la constitution de 
bottins cynégétiques mondains qui men-
tionnent les dates, les lieux, le nombre de 
coups de fusil, le gibier abattu et les invi-
tés aux grandes battues. C’est aussi à cette 
époque que se développent les équipages 
de chasse à courre, sur le modèle anglais 
pour les uns (avec frac boutonné bleu, 
revers de col et poignets rouges, boutons 
dorés, culotte noisette, bottes à cape et 
toque), sur le modèle français pour les 
autres (galons d’argent sur les pans, man-

ches, cols, etc.)26. La chasse à courre, avec 
ses ors et flonflons et son recrutement très 
select, mobilise nos rentiers jusqu’à six 
jours semaine. Rapidement lassés par la 
poursuite des lièvres, ils monteront par la 
suite des équipages pour chasser le renard, 
voire même le sanglier ou la loutre, avant 
de s’attaquer au cerf et au chevreuil.

L’organisation de « … fastueux tirés dont 
s’enorgueillit le snobisme moderne » 
(dixit le comte de Villermont)27 passait 
par l’obligation d’accroître considérable-
ment le nombre de têtes de gibier. Trois 
voies furent utilisées à cet effet.

1. L’élimination des prédateurs naturels
Le roi Léopold Ier fut particulièrement 
brillant dans cet exercice et montra la 
marche à suivre. Au cours de ses expédi-
tions ardennaises, il fit périr un nombre 
impressionnant de loups, blaireaux, chats 
sauvages et renardsl. À propos de ces der-
niers, le baron de Mévius relatait, quel-
ques années plus tard : « Les montagnes 
et les gorges rocheuses de la Lesse et de la 
Semois étaient infestées de renards à cette 
époque, et, sans la guerre d’extermination 

g Les permis de chasse délivrés par l’administration permettent de juger du phénomène16. La 
situation n’est guère différente en France pour laquelle Andrée Corvol, évoquant l’achat de 
forêts par les citadins, constate : « Compte aussi, dans leur choix, la conscience qu’il n’existe 
pas de notoriété régionale sans ces relations, utiles et agréables, des rendez-vous de chasse. 
Ceux qui marient argent frais et ambition pointue y occupent habilement le terrain. Quant 
aux parvenus, ils y reniflent comme une odeur de féodalité »17.

h Selon L.M. De Vuyst-Heindrix, l’acquisition de la forêt de Couvin par Stoclet et les Bischoffsheim 
aurait été motivée par la chasse : « Chasseurs passionnés, ils ont saisi avec empressement les 
offres de la Générale ». Elle ajoute à propos des habitants de la région : « La forêt de leurs pères 
est vouée maintenant aux plaisirs de la chasse. Tout comme les seigneurs d’autrefois, les bour-
geois feront la guerre aux braconniers. Il leur restera le loisir d’aller parfois rabattre avec leur 
chien, pour quelques sous ou quelques abats »19.

i Il acquiert les Croisettes de Suxy (1 618 hectares, partie de la forêt de Chiny) en 1870. Victor 
Wauthoz écrit à son propos : « Il faut bien noter que M. Roussille était plus chasseur que fores-
tier et que ses relations d’affaires le mettaient dans l’obligation d’entretenir des chasses dignes 
de son rang social »22. Édouard Roussille était également propriétaire du bois de Pincemaille 
(386 hectares à Vellereille-les-Brayeux)23.
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que leur avait déclarée Léopold Ier, sans 
les incroyables tueries de renards qu’il y 
faisait chaque année, on aurait en vain 
cherché un lièvre ou un chevreuil depuis 
Gendron jusqu’à Villers-sur-Lesse ; vingt-
cinq renards étaient souvent inscrits au 
tableau à la fin de la journée »29. Si l’on 
en croit le même de Mévius, entre 1836 et 
1855 le roi aurait tué 2 800 renards.

Il n’est pas de carnassiers ou d’oiseaux 
de proie qui échappent au carnage. Du 
balbuzard au putois en passant par la 
fouine, le blaireau et le renard, la liste des 
victimes de nos Nemrod modernes est 
longue30. Ces derniers sont responsables 
de l’extermination de plusieurs espèces. 
Songeons aux loups qui disparaissent 
définitivement de nos régions au début de 
la seconde moitié du XIXe siècle.

2. Le renforcement 
de la lutte contre le braconnage
Durant la majeure partie du XIXe siècle, 
le système politique belge offre une 
place considérable aux représentants de 
la grande propriété terrienne. Ceux-ci 
ont à cœur de défendre leurs intérêts, 
en matière de lutte contre le braconnage 
notamment. Pour rappel, la loi sur la 

chasse du 26 février 1846, jugée insuf-
fisante pour réprimer efficacement le 
braconnage, fut modifiée par la loi du 
29 mars 1873 avant d’être remplacée par 
la loi du 28 février 1882. Ce renforcement 
de la lutte contre le braconnage, via une 
forte augmentation des amendes et des 
peines, ne se marque pas uniquement sur 
le plan législatif et judiciaire, il se constate 
également sur le terrain, particulièrement 
dans les forêts privées. En effet, c’est à 
partir de la seconde moitié du XIXe siècle 
que le braconnage semble y faire l’objet 
d’une surveillance beaucoup plus impor-
tante, probablement parce qu’un nombre 
important de grands bourgeois ont alors 
acquis des bois dans l’intention de s’offrir 
de belles chasses. Expression d’un statut 
social à maintenir ou a acquérir, faisant 
souvent l’objet d’un cérémonial digne 
des fastes de l’Ancien Régime, le droit 
de chasse se doit d’être réservé aux nan-
tism. Les témoignages sont unanimes, les 
propriétaires dénoncent l’audace des bra-
conniers qui se permettent de récolter les 
fruits des sacrifices qu’ils s’imposent pour 
entretenir des chasses giboyeusesn. Les 
chasseurs se regroupent d’ailleurs au sein 
de sociétés de propriétaires et amateurs de 
chasse pour la répression du braconnage 

j Le phénomène touche également les Dumont de Chassart qui ne possédaient guère de bois 
mais un important territoire de chasse aux confins des provinces du Brabant, du Hainaut et de 
Namur24.

k Les fils de Léopold Ier, le duc de Brabant – futur Léopold II – et le comte de Flandre, chassèrent 
souvent à Mariemont chez les Warocqué20. Le comte de Flandre chassa aussi à Beloeil, La Ber-
lière, Ponthoz, Oydonck, Presles, Eyzer, Bornhem, Duras, etc.25

l « Il parcourut les 4 135 hectares du domaine d’Ardenne en tous sens à la recherche des loups et 
renards, ne tuant les lièvres et les chevreuils que là où ils causaient trop de dégâts »28.

m Lorsque ces derniers contreviennent aux lois sur la chasse, ils font rarement l’objet de poursui-
tes. Voir le cas du sénateur F. De Fuisseaux en 191131.

n « Aujourd’hui, il n’existe plus en Belgique que des domaines de chasse particuliers, acquis à 
force de peines et d’argent, peuplés et repeuplés le plus souvent à beaux deniers par ceux qui 
les possèdent ou les ont pris à ferme. C’est sur cette riche proie que les braconniers jettent un 
regard de convoitise, c’est dans ces domaines qu’ils exercent leurs déprédations ; et ce sont ces 
chasses giboyeuses que, faisant litière de la légalité, ils trouvent commodes et avantageux de 
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et accordent des primes pour chaque con-
damnation prononcée à raison de contra-
vention à la législation sur la chasse, les 
gardes chasse les plus zélés recevant de 
brillantes et lourdes médailleso. Manifes-
tation parmi la plus spectaculaire de cette 
volonté d’éradiquer le braconnage, les 
gardes chasses au service de Raoul Waroc-
qué étaient quotidiennement astreints à 
effectuer des rondes de nuit dans les bois 
de Mariemont et de La Louvière. Que 
d’efforts pour quelques chapardeurs de 
faisans et de lapins dont les dégâts étaient 
infimes face à ceux occasionnés par le 
gibier. À ce propos, signalons qu’en 1884, 
les dégâts causés par les lapins dans la 
forêt de Mariemont sont évalués à 10 108 
francs34, 12 847 francs pour ceux de l’hi-
ver 1894-189535 (à la même époque, les 
plants de pin sylvestre se négocient à 75 
centimes le mille tandis que les ouvriers 
employés aux travaux forestiers touchent 
entre 1,50 et 2 francs pour la plantation 
de 100 plants).

Et les propriétaires de chasse de déplorer en 
chœur la diminution constante des popu-
lations de gibier. Bien sûr, ils leur arrivent 
de dénoncer le nombre de chasseurs tou-
jours croissant, la perfection des armes à 
feu, la banalité de certaines chasses, l’ex-
tension de la culture des prairies artificiel-

les et l’assèchement des marais, le peu de 
soins dont on entoure le gibier pendant les 
fortes neiges, l’absence de prime à allouer 
pour la destruction des animaux nuisibles, 
voire le vagabondage de chiens ou l’achat 
de gibier en temps de chasse close… mais 
l’élément prépondérant reste à leurs yeux 
« l’inertie de la police rurale à l’égard des 
chevaliers du collet et l’insuffisance de la 
surveillance en général »36.

Et pourtant, assez paradoxalement, les 
estimations disponibles indiquent que 
loin de diminuer, les populations de 
gibiers, ou du moins de certains gibiers, 
ont fortement augmenté durant le XIXe 
siècle. Cette situation pourrait expliquer 
la recrudescence du braconnage, si recru-
descence il y a, car on ne braconne pas 
lorsqu’il n’y a pas de gibier. Dans cette 
optique, la lutte acharnée contre le bra-
connage ne serait plus liée à la question 
de la chasse mais serait un indicateur de 
l’exacerbation des droits de propriété.

3. La multiplication
artificielle du gibier
En cette matière tous les coups semblent 
permis. Le sénateur Fernand De Fuis-
seaux fait installer, le long des haies de 
sa propriété de Baudour, un dispositif 
ingénieux de clôtures mobiles qu’il fait 

ravager à leur profit. Les agents préposés à la garde et à la surveillance de ces chasses n’ont plus 
affaire aux chasseurs de profession d’autrefois, qui sollicitaient leur indulgence et leur pitié, 
mais à des malfaiteurs dangereux, déterminés, s’ils sont surpris, contrariés ou entravés dans 
l’exécution de leurs desseins, à tourner leurs armes contre les agents de la force publique ou à 
aller, par vengeance, lâchement les assassiner dans leur demeure »32.

o Des sociétés de propriétaires et amateurs de chasse pour la répression du braconnage, regrou-
pant les plus grands propriétaires fonciers, furent établies dans plusieurs provinces dont celles 
de Liège, de Brabant et de Namur33.

p Le témoignage du baron de Mévius est précis : « … les cervidés de grande taille ont énormé-
ment augmenté. Excessivement rares au début de notre indépendance, quasi-inexistants encore 
sur la rive gauche de la Meuse, ils se multiplièrent d’une façon remarquable le jour où le baron 
d’Hooghvorst, qui avait un certain nombre de cerfs et biches venus d’Angleterre dans un parc 
au Bestin, ouvrit, vers 1860, son enclos et laissa les animaux se répandre dans le pays »38.
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lever lors des battues afin de retenir le 
gibier dans sa propriété, voire de retenir 
le gibier introduit par la société de chasse 
voisine37. À côté de ces gadgets pour pro-
priétaires excentriques, d’autres prennent 
des mesures visant à augmenter véritable-
ment la population de gibier.

Pour les lapins, l’accroissement du 
nombre de garennes suffisait. Pour les 
cervidés, par contre, inconnus ou exces-
sivement rares au début du XIXe siècle 
dans de nombreuses régions du pays, 
Ardenne y compris, la chose était plus 
délicate. L’augmentation naturelle du 
cheptel indigène ne pouvait se faire que 
lentement et à condition de n’en pas tuer 
les quelques représentants. Il fallut par 
conséquent recourir à des expédients. 
La solution vint de l’étranger, les comtes 
de Cunchy acclimatèrent des daims38, le 
baron d’Hooghvorst importa des cerfs et 
biches depuis l’Angleterrep, Léon Mon-
dron fit venir à grands frais des che-
vreuils de Hongrie pour peupler la forêt 
de Couvin jusque là dépourvue de gibier, 
Édouard Roussille introduisit des cervidés 
(cerfs et daims) dans la forêt de Chiny39, 
etc.q Tous ces animaux firent souche et 
parfois, comme ce fut le cas pour les che-
vreuils hongrois de la forêt de Couvin, 
leur « … croisement avec quelques spé-
cimens autochtones forma une race plus 
grande et plus vigoureuse que celle que 

l’on rencontre dans les autres régions du 
pays »41.

Le gibier à plume n’est pas oublié. Le 
faisan, pratiquement inconnu dans nos 
régions au début du XIXe siècle fait l’objet 
d’un formidable commerce d’importation, 
la grouse est introduite dans les environs 
de Vielsalm tandis que des colins de Cali-
fornie essaiment en province de Namur. 
Même des animaux indigènes tels que les 
perdreaux et les cailles font l’objet d’im-
portations42-r.

Tous les ingrédients d’une catastrophe 
annoncée étaient en place. Les popula-
tions de gibier se multiplièrent au-dessus 
de toute attente et les tableaux de chasse 
gonflèrent rapidement. Les chiffres qu’ils 
contiennent donnent le tournis. En 1892, 
sur une journée, 21 chasseurs abattent 
2 191 pièces de gibier à Mariemont ; en 
1893, en deux jours, 14 tireurs abattent 
3 000 pièces – essentiellement des lapins – 
dans les environs de Barvaux44.

À la joie des chasseurs répondit le cour-
roux des cultivateurss et l’effarement des 
sylviculteurs non chasseurs. Le lapin 
devint un véritable fléau dont plus per-
sonne ne parvint à se débarrasser. D’après 
le comte de Bousies, le lapin rendit impos-
sible la culture du pin sylvestre dans plu-
sieurs régions du pays46. Afin de sauver 

q Frédéric Haÿez mentionne qu’Elzéar Blaze rapporte qu’en 1838, la Société des chasses de Bruxel-
les ayant affermé la chasse dans la forêt de Soignes, faisait venir d’Angleterre par paquebots, des 
daims, des cerfs et des chevreuils40.

r En 1897, une étude officielle mentionne : « Heureusement, on commence sérieusement à s’oc-
cuper du repeuplement des chasses. C’est ainsi que, pour l’année 1896, il a été importé pour 
être lâchés dans le pays : 1 628 faisans, 963 perdrix, 125 lièvres, 17 chevreuils. Il a été importé 
également 3 230 œufs de faisans et 2 600 œufs de perdrix. Si on ajoute que l’élevage du faisan 
et de la perdrix se fait actuellement chez nous sur une assez grande échelle, on peut espérer que 
l’effet des repeuplements se fera bientôt sentir »43.

s Certains virent leurs champs et plantations littéralement ravagés45.
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ses bois dont la régénération était com-
promise, Charles de Thomas de Bossièrre, 
pourtant fervent chasseur, en sera réduit à 
mettre ses gardes à la disposition de tous 
les amateurs qui souhaitaient contribuer 
à la destruction des lapins qui pullulaient 
sur ses terrest. Quant au gros gibier (cerfs, 
chevreuils), très rapidement considéré 
comme l’ennemi numéro un des jeunes 
résineux, il sera tenu pour responsable de 
l’échec des essais d’introduction du sapin 
dans plusieurs forêts dont celle de Saint-
Michel (fin du XIXe siècle)48.

Le bilan est désastreux. Dans de nom-
breux cas, lorsque les dégâts occasionnés 
par le gibier ne grèvent pas lourdement 
la rentabilité de l’exploitation forestière, 
la surpopulation de cerfs, chevreuils, san-
gliers ou lapins, est souvent telle qu’elle 
empêche la repousse du taillis ou la régé-
nération naturelle des futaies, et con-
damne à terme la survie de ces forêtsu. 
La prolifération du gibier est favorisée 

au détriment des peuplements. Les esti-
mations disponibles indiquent que les 
populations des gibiers les plus prisés ou 
les plus reproductibles connaissent une 
formidable augmentation durant tout le 
XIXe siècle. La Première Guerre mondiale 
porte un coup d’arrêt brutal à cette situa-
tion, les troupes d’occupation et la popu-
lation se permettant d’ajouter un peu de 
gibier à l’ordinaire mais, après celle-ci, on 
constate une reprise du phénomène qui 
ne sera guère interrompue par la Seconde 
Guerre mondiale.

En matière de population de cervidés 
(cerfs et chevreuils) qui, rappelons le, 
étaient insignifiantes en 1830, le point de 
saturation paraît désormais atteint.

Sans être insoluble, le problème du 
gibier est délicat à régler car les proprié-
taires forestiers, divisés entre chasseurs 
et non chasseurs, ne parviennent pas à 
s’accorder sur les choix à effectuerv. En 

t Il fit afficher l’avis suivant à cet effet : « Monsieur de Thomaz de Bossierre, voulant détruire les 
lapins qui se trouvent sur sa chasse y a procédé par quatre battues successives, et en outre, il 
permet à tous ceux qui ont intérêt à la destruction des lapins ou qui aimeraient d’y contribuer, 
de les détruire par tous les moyens possibles, seulement les amateurs devront être accompagnés 
d’un garde de Monsieur de Thomaz lorsqu’ils se rendront sur sa chasse pour prendre ou tirer 
des lapins : les gardes Casimir Defoin et Pierre Thirot seront à la disposition des amateurs qui 
se présenteront »47.

u Cfr. le rapport de la commission d’inspection forestière : « Les bois de la zone ardennaise, 
notamment, sont très giboyeux et procurent, à ce titre, des revenus souvent considérables à 
leurs propriétaires. On est en droit de se demander toutefois, en présence de taillis broutés 
(Arville, Libin, Daverdisse, Bouillon, etc.) et des reboisements manqués (massifs de Freyr, de 
Bouillon, etc.), si le nombre de chevreuils et de cerfs ne dépasse pas parfois la possibilité de la 

Tableau 1 – Estimation des populations de gibier vivant et abattu, 1934-195250.

Gibier abattu vivant abattu vivant abattu vivant 
 1934-35 1935 1936-37 1937 1951-52 1952

Cerfs, biches et faons 1 995 6 000 1 878 3 900 2 200 6 000
Chevreuils 7 500 12 000 6 029 11 500 6 000 12 000
Sangliers 1 800 2 500 1 930 2 700 4 500 5 500
Lièvres  700 000    700 000
Faisans  400 000    400 000
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1925, le Conseil Supérieur des Forêts 
bute sur la question. Alors que la com-
mission spéciale instituée pour étudier 
les mesures à prendre en vue d’augmen-
ter la production ligneuse en Belgique 
préconise, comme première mesure, la 
suppression ou la limitation du gibier, 
lors de la discussion générale du texte, 
plusieurs membres font entendre un lan-
gage tout différent, l’un (Soupart), consi-
dérant que « … la chasse est une fortune 
qu’il ne faut pas détruire et le chevreuil 
est le plus bel ornement d’une chasse », 
l’autre (T’Serstevens), jugeant inoppor-
tune la destruction totale du cerf et trou-
vant suffisant d’en limiter le nombre53-w. 
Il est vrai qu’à cette époque le Conseil 
Supérieur des Forêts comptait surtout de 
grands chasseurs et quelques rares vérita-
bles forestiers55.

Pratique sociale ou activité de détente, 
au fil du temps la chasse va brasser des 
intérêts économiques de plus en plus 
considérables. En 1896 déjà, la valeur de 
la chasse de la couronne était estimée à 
86 500 francs, l’autre moitié des forêts 
domaniales étant louée annuellement 
pour 16 971 francs. La chasse et la ten-
derie rapportaient annuellement aux 
communes et établissements publics 
389 060 francs (soit 2,50 francs par hec-
tare et par an) tandis que les permis de 
port d’armes de chasse et les permis de 
chasse au lévrier rapportaient à l’état 

la somme de 478 310 francs56. Chiffres 
auxquels il faudrait encore pouvoir ajou-
ter ceux relatifs aux forêts privées ainsi 
que les gains de l’industrie hôtelière, des 
armureries, des fabriques de cartouches, 
les salaires des gardes chasses et traqueurs, 
les frais de transports, etc.

Peu de temps avant la Seconde Guerre 
mondiale, le montant total des recet-
tes générées par la chasse était estimé à 
125 millions de francs belges57. La part 
résultant de la vente du gibier tué est dif-
ficile à estimer. Ce dernier, en fonction 
du nombre de pièces abattues, de leur état 
de présentation (en bon état, totalement 
meurtries et abîmées, en charpie…) et 
du type de gibier tiré est en partie con-
sommé lors des repas fastueux qui sui-
vent les chasses, offert aux villageois et 
aux rabatteurs ou vendu aux détaillants 
et aux grossistes58.

Le tableau 2 ci-après, relatif aux quantités 
de pièces vendues aux halles de Bruxelles 
pendant la saison 1934-1935, permet de 
donner une vague idée du commerce de 
gibier.

L’importance des rentrées financières 
qu’elle génère explique la prépondérance 
de l’activité cynégétique dans la gestion 
forestière et se constate au niveau des 
baux de chasse dont le montant à l’hec-
tare augmente très rapidement entre 

forêt. Nous ne dirons rien du lapin – ce destructeur par excellence des nouvelles plantations –, 
le législateur ayant eu soin de multiplier, à son égard, les engins d’extermination. Peut-être que, 
pour certaines communes, la location du droit de chasse devient onéreuse et leur cause plus de 
perte que de profit »49.

v Les États-Unis et de nombreux pays européens ont été confrontés à cette question d’autant plus 
délicate à régler lorsque l’opinion publique prend fait et cause pour « Bambi »52.

w Depuis lors, la situation n’a guère évolué54. Sylviculteurs chasseurs et sylviculteurs non-chas-
seurs défendent toujours des positions diamétralement opposées. Le seul motif de satisfaction 
est venu de la myxomatose qui a considérablement réduit le nombre de lapins.
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1870 et 1940 (le prix à l’hectare est en 
moyenne multiplié par 25 entre ces deux 
dates)x.

Malgré les lignes qui précèdent, il ne 
faut néanmoins pas perdre de vue que la 
pratique de la chasse exerce une double 
influence sur les forêts pendant tout le 
XIXe siècle et une partie du XXe siècle. 
Si, d’une part, elle a souvent favorisé le 
vieillissement des massifs, en empêchant 
les régénérations naturelles des peuple-
ments, et augmenté considérablement 
les coûts de gestion des propriétaires, 
d’autre part, elle a permis de garantir la 
conservation des espaces forestiers, de les 
protéger contre les défrichements et lotis-
sementsy. Elle ne permit toutefois pas à la 
forêt belge de prendre la place économi-
que qui lui revenait car de nombreux pro-
priétaires n’ayant d’yeux et d’intérêt que 
pour le gibier, délaissèrent la fonction de 
production des forêts et sacrifièrent les 
peuplements sur l’autel de la chasse. À 
cet égard, le fait que la loi sur la chasse 
(1846) précède le code forestier (1854) de 

huit années nous paraît très révélateur 
des priorités des grands propriétaires fon-
ciers et de l’état d’infériorité dans lequel 
la sylviculture fut longtemps maintenue 
par rapport à la cynégétique. Le service de 
la chasse ne fut d’ailleurs transféré à l’ad-
ministration forestière que le 1er novem-
bre 1895, soit fort tardivement pour des 
activités dont l’interdépendance ne fait 
aucun doute.

EN GUISE DE CONCLUSION

Si l’on excepte quelques propriétaires 
traditionnels, il appert que la possession 
d’une belle chasse constitue souvent, 
durant tout le XIXe siècle et partie du XXe 
siècle, le principal attrait de l’acquisition 
d’une forêt. Les gains générés par le capi-
tal ligneux et le placement foncier appa-
raissent totalement secondaires. Pour 
certains, la constitution d’une chasse qui 
fera l’admiration de tous les voisins s’ap-
parente à un achat de prestige qui, le cas 
échéant, permettra de favoriser la conclu-
sion d’accords commerciaux – dans le cas 
d’industriels – ou d’alliances matrimonia-
les61. Pour d’autres, la chasse fait partie 
intégrante d’un mode de vie. Elle consti-
tue l’un des éléments parmi les plus visi-
bles de l’appartenance à un groupe social 
déterminé. Le droit de chasse s’apparente 
à un droit seigneurial et constitue l’apa-
nage des gens bien nés62.

De nos jours, on chasse encore par obliga-
tion ; obligation de maintenir son rang ou, 

x À la fin des années trente, la valeur locative des chasses est estimée à 7,50 francs en plaine et 
30 francs au bois, soit au total pour le domaine belge une valeur locative d’environ 30 millions 
de francs. En 1935, la valeur totale du gibier était estimée à 50 millions par an59.

y Le maintien d’espaces boisés sur la commune de Howardries (Hainaut-occidental) et alentours 
doit en partie au goût des du Chastel pour la chasse60.

Cerfs et biches 975
Chevreuils 3 000
Sangliers 350
Lièvres 70 000
Faisans 320 000
Perdrix 65 000
Bécasses 5 200
Ramiers 3 700
Lapins 800 000

Tableau 2 – Quantités de pièces vendues aux halles 
de Bruxelles pendant la saison 1934-193557.
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surtout, obligation de préserver l’espace 
forestier. En effet, assez paradoxalement, 
alors que la chasse, via l’extermination 
des prédateurs durant des siècles, a rompu 
le fragile équilibre de la pyramide bioti-
que, elle se retrouve aujourd’hui comme 
un acteur essentiel de la préservation des 
forêts contre la dent du gibier. n
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